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LLes mesures de politique d’emploi à destination du sec-
teur non marchand ont été mises en place dès le milieu

des années quatre-vingt, d’abord principalement à des fins
d’inser tion socioprofessionnelle : travaux d’utilité collecti-
ve (TUC, de 1984 à 1989) ; contrats emploi-solidarité
(CES, depuis 1990) et contrats emploi consolidé (CEC,
depuis 1992). Le programme « Nouveaux services –
emplois jeunes » (NSEJ, 1997-2002) s’inscrit à la fois en
continuité et en rupture, puisqu’il affiche un objectif priori-
taire d’appui à la création et à la pérennisation de nouvel-
les activités.

For tes de l’expérience acquise dans le recours aux poli-
tiques d’emploi aidé, les associations culturelles se sont
massivement emparées du programme NSEJ, moins pour
tester des activités nouvelles que pour salarier les équipes
nécessaires à la consolidation et au développement de
projets ayant déjà fait leur preuve, souvent sur la base d’un
important bénévolat.
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Les associations culturelles se sont mas-

sivement emparées du programme

« Nouveaux services - emplois jeunes »

(NSEJ) pour stabiliser les équipes néces-

saires au développement de leurs projets,

en particulier dans le domaine de l’action

culturelle locale où s’enchevêtrent soutien

à la création, action éducative, dévelop-

pement local urbain ou rural. 

L’exemple des « musiques actuelles »

montre comment une politique de l’emploi

telle que le programme NSEJ a contribué

à la structuration d’un secteur, né grâce

à la mobilisation d’un important bénévo-

lat et caractérisé par un financement

hybride, privé et public. Depuis 2003, le

dispositif est entré dans une phase de

consolidation décisive pour le devenir du

secteur, puisque les « emplois-jeunes » y

représentent en moyenne plus de 40 %

des salariés permanents. L’irréversibilité

du processus de structuration place les

pouvoirs publics, État et collectivités ter-

ritoriales, face à leurs responsabilités en

termes de soutien pour assurer la péren-

nité de ce secteur.
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Or, si le paradigme de la démocratisation culturelle, tel
qu’il a été diffusé à l’origine par Malraux (promouvoir
l’accessibilité de tous aux œuvres de l’ar t et de l’esprit),
reste dominant en termes de répar tition budgétaire
dans la politique culturelle, le programme NSEJ a été
d’avantage utilisé pour développer un modèle plus
récent, celui de la démocratie culturelle. Selon la défini-
tion du Conseil de l’Europe, la démocratie culturelle
« entend affirmer la nécessaire par ticipation de tous, en
tant qu’acteurs et par ticipants critiques, à l’élaboration
de la culture comprise comme ensemble des valeurs
qui donnent aux humains leurs raisons d’être et d’agir ».
L’observation de la mise en œuvre du programme NSEJ
dans la culture révèle la moindre par ticipation des
grands équipements culturels porteurs de la culture la
plus légitime, et a contrario la for te présence de petites
associations orientées vers la professionnalisation des
amateurs, les créations ar tistiques réunissant profes-
sionnels et amateurs, la pluralité des expressions cultu-
relles ou encore la mise en valeur des patrimoines
locaux. En ce sens, une politique de l’emploi (les
« emplois-jeunes ») a bouleversé les frontières du
champ de l’intervention publique en matière culturelle,
sans que l’intention politique en ait été clairement for-
mulée au dépar t : il y a eu invention de l’usage du pro-
gramme, au service d’une action culturelle locale où
s’enchevêtrent étroitement soutien à la création, action
éducative, politique de la ville et développement local.

Le secteur culturel associatif a largement utilisé la pano-
plie des dispositifs d’emplois aidés pour amorcer ou
accentuer une évolution vers le recrutement de per-
sonnels permanents. Les emplois-jeunes présentent une
stabilité relative (cinq voire huit ans) : ils ont permis aux
structures de disposer d’une permanence de fonction-
nement peu répandue dans le secteur associatif culturel
et d’acquérir une légitimité auprès des interlocuteurs
publics et privés. À l’heure actuelle, alors que la sor tie
du programme est déjà engagée, ce processus de struc-
turation d’un secteur par une politique de l’emploi ap-
paraît difficilement réversible. L’exemple des « musiques
actuelles » permet de le décrire plus précisément.

Un secteur qui se structure

En 1998, un rapport au ministre de la Culture et de la
Communication, adoptait, par défaut, le terme de
« musiques actuelles », devant la difficulté à trouver une
appellation qui englobe des genres musicaux très diffé-
rents (jazz, rock, chansons, musiques traditionnelles, rap,
techno ou musiques électroniques, etc.), aucun nom
n’étant vraiment satisfaisant (musiques plurielles, popu-
laires, amplifiées, contemporaines, vivantes…). Cette
imprécision pèse sur l’appréciation du poids écono-
mique du secteur : à par tir des sources du Centre d’in-
formation et de ressources pour les musiques actuelles,
le rapport recensait néanmoins, à titre indicatif, 7 000

ar tistes ou groupes, 450 producteurs et agents, 1 500
salles et 700 labels.

La révision des règles fiscales applicables au secteur asso-
ciatif (1998), la mise en œuvre du programme NSEJ puis,
plus récemment, le mouvement des intermittents du
spectacle, ont engagé les acteurs de ce secteur dans une
démarche de connaissance d’eux-mêmes et provoqué
une réflexion sur leur positionnement dans le champ des
activités économiques. En 2002, cinq réseaux profession-
nels ont signé une convention « Promotion de l’emploi »
(cf. encadré).

Dans ces cinq réseaux, principalement orientés vers les
musiques jazz et rock, les associations, d’une moyenne
d’âge de 14 ans, proviennent souvent d’initiatives indivi-
duelles. Elles assurent des activités de différentes natu-
res : création et diffusion de spectacles, organisation de
festivals annuels, édition, découverte et formation d’ar-
tistes, éducation musicale, animation urbaine, mise en
valeur du patrimoine local, fournitures de services ar tis-
tiques et techniques aux groupes, mise en place de cen-
tres de ressources documentaires, etc. Par leur ancrage
local, elles établissent des liens entre un espace profes-
sionnel reconnu, encadré par des règles légales et
conventionnelles, et un pan considérable d’activités infor-
melles (pratiques amateurs, bénévolat). Elles favorisent
une socialisation précoce de la création et le renouvelle-
ment à moyen terme d’un « public » d’amateurs. On
observe que les générations mises en présence par le
programme NSEJ (créateurs des associations ou salariés
en emplois-jeunes) tendent à se rejoindre dans une
même démarche militante autour de l’action culturelle
locale (Bureau et alii, 2004).

Deux salariés sur cinq
sont des « emplois-jeunes »

dans les musiques actuelles
En 2003, les emplois-jeunes représentent globalement
42 % de l’effectif salarié total des structures concernées.
Un peu plus des trois quar ts d’entre eux ont un niveau
de formation égal ou supérieur à « bac + 2 », et, souvent
aussi une expérience du milieu associatif musical. Ils
occupent des postes polyvalents et assurent principale-
ment trois grands types de fonction, au cœur même de
l’activité associative :

- des postes liés à la gestion de petites structures cultu-
relles, associant à des degrés divers des tâches d’admi-
nistration, de communication, de relation avec les par te-
naires, d’animation et de coordination de réseaux.

- des postes plus techniques, alliant du travail de régie ou
d’assistance technique avec une dimension importante
de relation aux ar tistes et/ou au public.

- des postes tournés vers l’accueil, l’information du
public, l’animation de centre de ressources, l’organisation
de formations, etc.
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En permettant une permanence de fonctionnement, en
mettant des compétences de gestion au service des
structures associatives, en animant les réseaux sectoriels
et territoriaux, ces emplois jouent un rôle de levier
manifeste pour la professionnalisation du secteur.

Si l’on peut parler de « nouveaux métiers », c’est sur tout
en termes de combinaisons originales de tâches. On ob-
serve aussi un « rapport paradoxal entre travail enrichi
et emploi appauvri » (Le Dantec, in Bureau et alii, 2001) :
si les postes de travail sont attractifs (contenus variés et
formateurs, liber té d’organisation, travail « non aliéné »),
les salaires restent par ticulièrement faibles, compte tenu
du temps de travail effectif et des niveaux de qualifica-
tion à l’embauche. Le choix de stabilisation des jeunes
dans l’emploi dépend donc d’une tension entre la
« richesse » du travail et la « pauvreté » de l’emploi.

Les associations de musiques
actuelles à la recherche

de modèles économiques
Les associations ont su se faire reconnaître des différents
niveaux de collectivités territoriales, les unes et les au-
tres finançant, avec l’État, leurs activités.Toujours hybride,
leur structure budgétaire associe, dans des proportions
variées, des ressources propres, un soutien de l’État et
des financements par les collectivités territoriales (cf.
tableau). La par t des ressources propres représente
38 % sur l’ensemble des réseaux, oscillant entre 25 %
(AFIJMA) et 59 % (FNEIJMA), celle de l’État varie entre
7 et 18 %, tandis que les collectivités territoriales finan-
cent entre 19 et 44 % du budget (Colin et alii, 2003).

Au-delà de ces caractéristiques générales, les monogra-
phies permettent d’identifier des modèles distincts que
l’on peut styliser de la façon suivante :

LL’’aassssoocciiaattiioonn  «« aaffffiinniittaaiirree »» :: elle a été créée par un
groupe d’amis liés par une passion et/ou un engagement
commun. Le bénévolat est indispensable au fonctionne-

PROVENANCE DES RESSOURCES 
(estimation sur l’ensemble des structures)

TTyyppee  ddee  ffiinnaanncceemmeenntt
eenn  mmiilllliioonnss

dd’’eeuurrooss
eenn  %%

RReessssoouurrcceess  pprroopprreess 2200 3388

CCoolllleeccttiivviittééss
dont - villes

- communautés
- départements
- régions

1188
11
0,5
3,5
3

3355
21
1
7
6

ÉÉttaatt
dont - culture

- politique de la ville
- subventions diverses
- aides à l’emploi

1133
6
1
1
5

2255
11
2
2

10

AAuuttrreess  aappppoorrttss  eett  ddiivveerrss 11 22

Total 52 100

Source : Colin et alii, 2003, p. 75.

ment et à la survie de la structure et les salariés sont
recrutés parmi les personnes proches de l’association.
Les liens, basés sur de for tes affinités entre les membres,
constituent les fondations de la structure mais la profes-
sionnalisation dans laquelle celle-ci s’engage avec le pro-
gramme NSEJ constitue une rupture irréversible, qui l’o-
blige à évoluer vers la figure de l’association « équili-
briste ».

LL’’aassssoocciiaattiioonn  «« ééqquuiilliibbrriissttee »» ::  elle conjugue bénévolat et
salariat ; elle allie financements privés et publics de dif-
férentes natures (culturels, éducatifs, sociaux). Sa struc-
ture budgétaire la soumet à plusieurs registres d’évalua-
tion différents, dont la compatibilité reste toujours incer-
taine. Ainsi doit-elle justifier à la fois de la valeur de son
projet ar tistique (évaluation ar tistique), de sa capacité à
accroître ses ressources propres (évaluation commer-
ciale) et de son action auprès de cer taines catégories de
population (évaluation sociale). Même lorsque le projet
associatif est cohérent dans une perspective d’action cul-
turelle locale, la structure subit des pressions pour scin-
der ses activités. Cette figure est au cœur de l’économie
solidaire telle qu’elle a été caractérisée par Laville, à par-
tir de l’hybridation des ressources mobilisées1. Les

i n comp ré -
h e n s i o n s
rencontrées
avec les par-
tenaires ins-
titutionnels traduisent en par tie le
positionnement incer tain, dans le
contexte actuel, de cette forme d’é-
conomie.

LLaa  «« ppeettiittee  eennttrreepprriissee  ddee  sseerrvviiccee
ppuubblliicc »» :: l’association remplit une
« mission de service public » recon-
nue dans le domaine de l’action cul-
turelle et bénéficie à ce titre d’un
financement public relativement
stable, aux différents niveaux du ter-
ritoire. Le directeur assume l’essen-

L’ENQUÊTE AUPRÈS DES RÉSEAUX
DE MUSIQUES ACTUELLES

Cinq réseaux de musiques actuelles – Fédération nationale des écoles d’influence jazz et
musiques actuelles (FNEIJMA), Association des festivals innovants en jazz et musiques
actuelles (AFIJMA),Fédération des scènes de jazz,Réseau Chaînon,Fédurok – ont signé une
convention avec le ministère des Affaires sociales, du Travail et de la Solidarité afin d’ac-
compagner et de consolider les activités et les emplois créés dans le cadre du dispositif
NSEJ (Colin et alii, 2003, p. 4).

Une enquête en deux volets a été réalisée en 2002-2003 auprès de ces réseaux :
- une enquête quantitative (Colin et alii, 2003) : recueil de statistiques et constitution d’une
base de données sur les caractéristiques de 170 structures, employant plus de 900 sala-
riés ;
- une enquête qualitative (Bureau et alii, 2004) : treize monographies d’associations appar-
tenant aux différents réseaux, afin de permettre une analyse comparative entre les struc-
tures.

1. Laville préconise d’équili-
brer le principe de marché
par d’autres principes de
régulation économique : la
réciprocité (don/contre-don)
et la redistribution (via l’im-
pôt).
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diversification d’activités (formation, prestations ar tis-
tiques et techniques) et recherche de par tenaires
publics hors du champ culturel (exemple : l’Éducation).
Quant à l’« entreprise alternative », elle a sur tout besoin
d’aides au développement, dans une phase de croissan-
ce rapide et instable, et aussi d’une reconnaissance par
l’environnement institutionnel de sa réalité d’entreprise
à but non lucratif.

Une dynamique sectorielle
en marche

Depuis 2003, la sor tie du programme NSEJ a commen-
cé. Les mesures de consolidation prévues par le « Plan
gouvernemental sur l’avenir des emplois-jeunes » offrent
toutefois la possibilité de reculer de trois ans l’échéance,
soit à travers l’épargne consolidée (épargne constituée
durant le contrat et reversée, assor tie d’une prime, au
cours des trois années suivant la fin du contrat), soit au
moyen du conventionnement pluri-annuel (nouvelle
convention conclue pour une durée de trois ans, en
fonction de la nature des activités et de leur apport
social aux publics concernés).

Entraîné par l’usage des politiques d’emploi successives
dans un mouvement de professionnalisation, le secteur
associatif des musiques actuelles, comme l’ensemble du
secteur associatif culturel, se caractérise, à l’heure ac-
tuelle, par une économie fragile, avec des emplois attrac-
tifs mais peu rémunérés. La pérennisation des emplois
créés par le programme NSEJ et l’amélioration des
conditions de rémunération ne se feront que secondai-
rement par le développement de ressources marchan-
des. Cette nouvelle situation oblige de fait les pouvoirs
publics à repenser les contours de la politique culturelle
aux différents niveaux du territoire ainsi que les par te-
nariats avec d’autres formes d’intervention publique. En
inventant les usages du programme NSEJ, les associa-
tions ont mis en mouvement une dynamique sectorielle
irréversible
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tiel de la responsabilité, le bureau jouant un rôle plus
formel que réel. La volonté de professionnalisme prime
sur la mobilisation du bénévolat et se manifeste aussi à
travers un souci de référence aux conventions collecti-
ves. La principale fragilité de cette figure réside dans sa
dépendance vis-à-vis des fluctuations politiques qui
peuvent affecter les différentes collectivités territoriales.

LL’’«« eennttrreepprriissee  aalltteerrnnaattiivvee »» :: l’association se caractérise
par la volonté de développer un milieu musical autono-
me, capable de soutenir la création, la production et la
diffusion de groupes, sans concessions à une logique de
rentabilité ; le souci de proposer des prix accessibles au
public tout en garantissant une juste rémunération aux
ar tistes ; le regroupement d’acteurs proches par l’é-
thique, de façon à obtenir un rapport de forces favora-
ble dans la négociation avec le secteur capitaliste ; un
objectif d’autonomie à terme vis-à-vis des financements
publics. À travers la négociation avec les maisons de
disque, l’« entreprise alternative » s’engage – et c’est la
seule figure dans ce cas – dans un rapport direct avec
les acteurs du secteur capitaliste, tel qu’il est défini par
Braudel comme une zone de l’économie placée au-des-
sus des règles de l’économie de marché : il s’agit de
rétablir une relation contractuelle équilibrée, en obli-
geant les distributeurs à respecter effectivement les lois
du marché. Cette économie, basée sur le principe de la
redistribution directe (les réussites commerciales per-
mettent de financer les déficits), est sujette à une for te
instabilité.

Globalement, la typologie met en évidence la réalité
entreprenariale du secteur associatif musical2 mais aussi
l’impor tance vitale des co-
financements publics. Les stra-
tégies de développement
varient d’une figure à l’autre.
Ainsi, la « petite entreprise de
service public » envisage plutôt son devenir à travers la
reconnaissance de missions territoriales définies par
rapport aux politiques de développement local. En
revanche, l’« association équilibriste » tend à associer
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2 Plusieurs fédérations du
spectacle vivant s’étaient
d’ailleurs réunies en réaction
à l’instruction fiscale de 1998
pour défendre un entrepre-
nariat à but non lucratif
(Bureau, 2001).


